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Trafic de cocaïne - Avocat reconnu coupable de gangstérisme
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Me Louis Pasquin faisait partie du «gang du Nord», proche des Hells

Un avocat a été reconnu coupable de gangstérisme hier à Montréal, une première au Canada revendiquée par 
Louis Pasquin, «victime» de ses amitiés avec un gang de trafiquants.

Louis Pasquin a fait l'histoire du droit hier en devenant le premier avocat au Canada à être reconnu coupable de 
gangstérisme en raison de son implication dans un réseau de trafic de cocaïne fort structuré.

Me Pasquin, un avocat depuis 21 ans, a été reconnu coupable de complot et de possession de drogue en vue 
de faire le trafic de stupéfiants, le trafic de cocaïne, et de perpétration d'un acte criminel au profit d'un gang dont 
la tête dirigeante était son ami et client, Louis-Alain Dauphin, un proche des Hells Angels. L'avocat de 49 ans est 
demeuré stoïque lors du prononcé de la sentence.

Le juge Carol Saint-Cyr n'a accordé aucune crédibilité au témoignage «invraisemblable et non crédible» de 
Pasquin. L'avocat prétendait qu'il s'était retrouvé au coeur d'une conspiration criminelle entre son ami, Dauphin, 
et le conjoint de sa soeur, Michael Russell, à la suite d'un malheureux concours de circonstances.

Selon le juge Saint-Cyr, il ne fait aucun doute que Pasquin et deux coaccusés (Carmelo Venneri et Jean-Daniel 
Blais) faisaient partie du réseau dirigé par Dauphin, communément appelé le «gang du Nord». Louis Pasquin ne 
pouvait ignorer le caractère illégal des activités de Dauphin et Russell, un présumé fournisseur de cocaïne de 
Toronto qui est en attente de son procès dans cette affaire. Pour sa part, Dauphin a plaidé coupable, et il purge 
une peine de sept ans de pénitencier ferme.

Pasquin a présenté Dauphin à Russell. Il a même permis que son domicile de Lachenaie serve de pied à terre à 
Russell et de point de rencontre avec Dauphin. Comme si ce n'était pas suffisant, il a aussi servi d'intermédiaire 
à plusieurs reprises entre les deux hommes.

Grâce à Louis Pasquin,  Dauphin et  Russell  auraient  développé une lucrative relation d'affaires.  Lors d'une 
perquisition, en octobre 2005, les policiers ont saisi 38 kilos de cocaïne d'une pureté de 80 à 92 % achetée par 
le gang du Nord. La saisie a placé l'organisation de Dauphin en bien mauvaise posture: elle devait environ un 
million de dollars à Russell. À la suite de cet incident, Pasquin a aidé l'organisation à relancer ses activités.

«Il a favorisé l'approvisionnement en stupéfiants de l'organisation de Dauphin par l'entremise de Russell, et ce, à 
plusieurs occasions», a tranché le juge Saint-Cyr

Reçu au Barreau en 1987, Louis Pasquin s'est fait connaître comme l'un des avocats de la famille Cotroni. Il a 
également représenté un membre influent des Hells Angels, Salvatore Brunetti, arrêté en même temps que lui 
lors de l'opération «Piranha», en 2006.

L'avocat déchu pourra conserver sa liberté jusqu'aux audiences en détermination de la peine, les 23 et 24 avril 
prochain,  au  même  titre  que  Venneri  et  Blais,  ses  deux  coaccusés  reconnus  coupables  des  principales 
accusations portées contre eux hier.

Ce délai permettra au criminaliste de dire au revoir à ses proches, à ses clients et à ses amis pour un bon 
moment. Les crimes dont il a été reconnu coupable lui vaudront à coup sûr un séjour de plus de deux ans 
derrière les barreaux. «On va demander une peine d'emprisonnement dans un pénitencier», a confirmé l'un des 
procureurs de la Couronne, Roger Carrière, qui a piloté ce dossier avec sa collègue Madeleine Giauque.


